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AVIS

L;abor-nement à 1'Ec4opour toutes
les personnes ne faisant pJas partie de
runion St-Joseph est de 50 cen-
tins par année payable rigoureuse-
ment d'avance, c'est-à-dire dans le
cours du mois qui suit la date du
commecncement de l'abonnement.
Tlout abonnement non ainsi payé
d'avance sera réclamé au prix de 75
ets. Il nsc ra jamais fait d'excep-
tion à cette règle et l'on n'accepte
pas de timbres en paiement

1-- journal est fourni gratis à tous
les membres de l'Union St.-Joseph de
St-ge'cinthe en considération du

pour frais d'administration supplé-
mentaires ee la Société-
-Nous comptons sur le dévouement
de tous nos confrères aux intérêts
cle l'Union St-Joscph pour solliciter
des abonnements auprès des person-
nes qi n'en font pas encore partie.
C'est là un moyen de propagande en
même temps que une source de re-
venus pour la Société.

SECOURS MUTUEL

LÉGiSLATioN BELGE

En Belgique comme en Franceles
Sociétés de Secours Mutuel ont été
longterops à peu près abandonnées à
-lles-mêmes Ni le pouvoir, ni les
classes supérieures ne s'étaient assez
l.occupés des moyens d'épargnr à
des hommes dépourvu de connais-
sances spéciales de pénibles mié-
comptes.

Une loi du 3 avril 2851 est venue
7éparer cetnr lacune. Aux terme!
de cette loi, le gouvernement peul
ramuatre les Sociétés"i« assureni
des secours temporairs, soit à leur
membres cn cns de maladie, de bles'
sures ou d'infirmités, soit aux veuv*
ou aux familles des décédés ; qui st
chargent de pourvoir aux frais funé
mairés, de faciliter aux associés l'ac
cumulation de leurs épargnes pou~
l'achat d'objets usuels et de denrées
ou qui se forment pour d'autres né
cessités temporaires ".

En c=vau. Ca e Sodi/ds nirpour
rtri 2trartir &depeI=ror 'iagrr

Les statuts des Sociétés qui vou- importante est l'interdiction formelle ]La T'rance cathelique et I.&
dront être reconnues devront être pour les Sociétés de servir elles-m&- ]Pape,
approuvés par le gouvernement sur mes des pensions viagères. Le récent congrès des cathol;ques
lavis favorable des administrations de France, tenu à Paris, a adopté,
municipales et provinciales.~ entre autres, les vSeux suiv.nts qui

Les avantages accordés aux So- Nécessite abs olue du travail pour- l'homm ont une importance toute particuz-
ciétés reconnues se résument ainsi : lière dams le moment actuel

1 Faculté d'ester en justicesauf Le travail est une obligation pour L-<tuaind puorepid
l'autorisation du conseil provincial nous, par la raison que nous avons Rsarto u inrtn
pour !es affaires au-dessous de la été créés avec des besoins. si Impé- Considérant qu'il est universelle-
compétence du juge de paix, et avec rieux, que leur non satisfaction en- ment admis dans l'Eglise catholique
exemption des fa-ais de procédure. traînerait pour nous la mort ; ç* que le pouvoir spirituel du Pape ne

2 20 Exemption des droits de tim- l'expérience nous apprend que les peut librement s'exercer qu'auktnt
jbre et d'enrégistrement pour tous les moyens de satisfaire ces besoins ne qu'il soit placé sous la garantie d'.lpc
actes faits en faveur des Sociétés et peuvent s'obtenir que par le triRl. indépendance absolue, indépendamce

Ipour toutes pièces à produire par les C'est la un fait constant, et toutes que Peux seule -assurer la posseipn
Sociétaire; en cette qualité ; faculté' nos révoltes né. pourr aient rien chan- effective d'un pouvuiz ternioreL-

Ide recevoir des donations ou legs ~grà cette loi de notre naLare. Dieu L o 1 s ne eve u eId'dbjets -iobilicir5 sans limitation ý.e a dir et 'hoamm, -à l'origine-;- 'ýTu cý3Oigques -de - Frýance --,e-,préoccu-
valeurs. manlgeras --un pain à la sueur de ton, Pent de-plus en-plus de faire c.qm-ý

Des arrêtés royaux déterminent : front, " et depuis lors, toutes les g- prendre autour d'eux queils ne-l O Les conditions requises pour nérat"-ns qui se sont succédées sur sité religieuse, sociale et Politique
l'approbation des statuts; la terre ont été obligées de recourir, s'att-.che à la restauration dux ppu-

2 0 Les ronditions auxqucUes les pour %ivre, aux pruduits du tra- vi eprld ae aslscn
ISociétés reconnues sont admises à wki ditions où le Saint-Siège le désire
plaider gruitecment ; Or, qu*cst-ce que la vie ? La~ vie lui-même, et cncourageart dr- leurs
I3 o Les causes qui peuvent cxn- ebt le développement cvmplet dcc sympathies le comité dit d&J droius

traîner les révorations de l'acte d'ap- l'être et de ses q alités propres. Elle du Pap, lequel avec la haute appro-
frbt ormsecniiosd n'implique point les mémes nécessi- bation du Saint-Père a assumé cette

4 0 Les freetcniisdetés pour l'homme et pour les ani- mission.
la dissolution et le mode de liquida- maux. Ceux-ci n'ont que des be- I I.- euaXt du~ d2esuer de Saint Pierre
tion. soins corporels et encore très limi- Considérant que l'Seuvre du Dr-

0 O Lemploi de l'actif après le tés ; l'homme, composé d'une âme nier de Saint Pierre c tablie dès l'oni-
paiement des dettes. En cas de ré- et d'un corps, a des besoins de di- gine des malheurs actuels de la Pa-
vocation ou de dissolution, cet actif verses sortes : besoins matériels com- pauté, est "unique et indispensable
doit être attribué aux Sociétés de me les animaux, et besoins intellec- barrière qui garantisse en ce moment
même nature ou, à défaut de ces So- tuels et moraux que ceux-ci ne con- l'indépendance du Saint-Père.
ciétés> au bureau de bienfaisancc de naistent pas. De plut. ces besoins Le cong%ès émet le voeu que tous
la localité. sontPrcsque illimités, les catholiques de France partk..pent

Toute personne 5gée de iS ans Un philosophe avrait, dit-on, défin de plus eri plus à cette excellen-te
peut faire partie des Sociétés ; le mi- l'homme un animal à deux pieds oeuvre et engagent les personnes sur

*neur de z5 ans peut y être admis du sans plumes. Un de ses confrères lesquelles ils peuvent avoir qutique
*consentement de son père ou de son en phitosophie vint un jour le trou- influence à- y concourir.
tuteur ; la femran mariée, avec l'au- ver au milieu de ses élèves, et tirant llL-Escizcret: pon«icaux

*tonisation de son maxi. Le bourg- de dessous son manteau un coq dé- Considérant que la parole ponti-
mestre ou un membre du conseil mu- plumé, le jeta devant lui en disant : ficale est aujourd'hui, comme danis

t nicipai peut toujours- assister aux aVoici votre homme. " tous les temps, la lumière salutaire
séances. Chaque année, les Sotié- La définition était évidemment que Dieu a placée lui-même au somn-
tés rendent compte de leurs recettes incomplète; il y a r nous quelque met de son Eglise pour éclairer les

. et de leurs dépenses. ' chose de plus et de meilleur que la âmes dans la voie qui conduit au sa-
La loi de 1851, qui s' est inspirée forme corporclle. Il faut dire que lut éternl, fin suprême de l'huma-

de li loi française du 15 juillet 1 S50, " l'homme est un animal doué d'in- 1nité.
- laisse donc aux associations mutuel- telligence et du sentiment reLigimeux Lasseblée des catholiques de

-les une 'dbferté complète. L'Etat 1't l., d1écoulenit plusieurs uatdgones France invite les diverses sociétés de
r n'intervient jamais qu'à titre de pro. de besoins que nous devons saus. 1 propagande religiegse, vouées à la

tecteur et de guide. La situation fairc et dc devoirs que nous avons à diffusion des vérités chrétiennes, à-
-des Sociétés qui trouvent convena- remplir si nous voulons vraiment mé. utiliser les moyens de Propagande

blc de ne par se soumettre au con- riter le nom d'homme. Pour y ax. dont elles pruvent disposer pour ré-
-trôle administratif est absolument Iriver, il faut travailler et travailler tpandre de plus en plus les Encycli-

resp.ect&e La disposit:on, la plus 1sans cese.- ques pontificales.
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